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PROCES VERBAL DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 21 MARS 2025 

 
Le Vendredi 21 Mars 2025 à 19 heures 30 minutes, sur convocation de Monsieur Serge 
DEPRAITER, Maire, en date du 11 Mars 2025, les membres du Conseil Municipal se sont réunis en 
Mairie de PARENTY. 
Etaient présents :  Mesdames Marie-France HUCHIN, Madame Carine FOURCROY, Madame 
Elisabeth LEMOR, Messieurs Serge DEPRAITER, Frédéric DUPEND, Rémy MARBEUF, Julien 
MAILLY, Michel GOURLAIN et Philippe DUBOELLE. 
 

Procurations :   Monsieur Thomas PERON à Monsieur Frédéric DUPEND, Monsieur Olivier 
DELSEAUX à Julien MAILLY, Madame Marie ANDRIEU à Madame Marie-France HUCHIN et 
Monsieur Ludovic LOZINGUEZ à Rémy MARBEUF.  
 
Absents excusés : Monsieur Sébastien HIBON et Monsieur Damien LEDUC 
 
 
L’ordre du jour étant le suivant :  
 

1- Désignation secrétaire de séance. 
2- Attribution Entreprises marché requalification du centre bourg 

 
Sous la présence de Monsieur Benoit SOUFFLET, gérant de la Société RESELVIA suite à 
la Commission d’Appels d’offres qui s’est réunie ce jour à 19h. 
 

 
1- Désignation du secrétaire de séance 

 
Madame Marie-France HUCHIN se propose, et, est désignée secrétaire de séance. 

Monsieur Michel GOURLAIN demande la rectification du procès-verbal suite à l’envoi de ses 
remarques. 

Monsieur Michel GOURLAIN réclame à nouveau la réponse de Madame La Sous-Préfète de 
Montreuil-sur Mer concernant le contrôle de légalité du marché bons à commandes. 

Monsieur le Maire répond qu’il est tenu au respect du secret de l’enquête prévu à l’article 11 du 
Code de la Procédure Pénale. 

 
2- Attribution entreprises marché requalification du centre bourg. : 

 
 
Monsieur Michel GOURLAIN déplore qu’il n’y ait pas eu plus d’explications quant au dossier avant 
appel d’offres et souhaite qu’il ait eu une réunion d’information publique.  
 
Monsieur Michel GOURLAIN demande qui a transmis aux entreprises le DCE (Dossier de 
Consultation d’Entreprises) ? Est-ce RESELVIA ? Si oui qui a validé la mission du maitre d’œuvre ?  
 
 



 

Monsieur le Maire a quitté la séance le temps d’apporter le dossier de consultation de bureaux 
d’études ainsi que la délibération prise à cet effet. 
 
Monsieur le Maire fait la lecture des différents documents justifiant la démarche. 
 
Monsieur le Maire constatant l’oubli d’avoir repris la délibération au procès-verbal du 27 septembre 
2024 a jugé bon d’ajourner la réunion afin de pouvoir étudier cette situation lors de la prochaine 
réunion du conseil municipal en date du vendredi 28 mars 2025 à 20h. 
 
En conclusion, Monsieur le Maire demande le sentiment à Monsieur SOUFFET. 
 
Monsieur SOUFFLET est déçu de cette situation.Compte tenu du très beau projet, du soutien de 
l’ensemble des partenaires qui vous parrainent, vous avez intérêt à garder notre unité pour maintenir 
vos subventions et voir votre projet aboutir.  
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h30. 


